
  

VISEZ JUSTE
AVEC UN
INSECTICIDE
DE PRÉCISION

PRODUITS  POUR LES  PROFESSIONNELS  :  UT IL ISEZ  LES  PRODUITS  PHYTOPHARMACEUTIQUES AVEC  PRÉCAUTION.
AVANT TOUTE  UT IL ISAT ION,  L ISEZ  L ʼÉT IQUETTE  ET  LES  INFORMATIONS CONCERNANT LE  PRODUIT .

certiseurope.fr

DELFIN®

L'incontournable depuis plus de 15 ans
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Souche de haute 
performance technique

Sélectif des ennemis naturels  
et compatible avec la PBI

Shigenate Ishiwatari, 
microbiologiste Japonais, identifie 
pour la première fois la bactérie 
qu'il nomme Bacillus soto.

Le scientifique Allemand Ernst 
Berliner suggère de contrôler 
les insectes par l'application 
de B. thuringiensis.

ORIGINE Bt 1901 1915

UN PROCÉDÉ UNIQUE DE FERMENTATION ET DE SÉCHAGE

UNE FABRICATION QUI OPTIMISE L’EFFICACITÉ

DELFIN®

SOUCHE SA-11 À HAUT RENDEMENT

Cuve de fermentation

ÉVAPORATION

Facteurs de potentiel solubles conservés

Cultures complètes (solides + solubles)

85% poudre technique 
Particules très fines (~5µm)

AUTRES SOUCHES

Cuve de fermentation

CENTRIFUGATION

Facteurs de potentiel solubles éliminés avec l'eau

Solides uniquement

54% poudre technique. 
Particules de grande taille (~40µm)

Extraction
de l'eau

Poudre
Technique

DELFIN®

Une formulation optimisée brevetée
DELFIN®

Une solution biocontrôle qui a fait ses preuves



  

Le premier produit à base de 
B. thuringiensis est introduit 
dans le marché américain.

Homologation 
du Delfin® en France.

Delfin® est l'un des piliers 
du Biocontrôle en France.

Excellent pouvoir couvrant et grande surface 
d'échange grâce à des particules très fines

Très bonne mise en suspension  
et stabilité pour une mise en oeuvre facilitée

1957 1992 2020

Biocontrôle & Utilisable en Agriculture Biologique*

DELFIN®

Une solution biocontrôle qui a fait ses preuves
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*nombres de chenilles / grappe dans les témoins

RÉSULTATS D’EFFICACITÉ DU DELFIN®

ESSAIS SUR TOMATES

ESSAIS SUR VIGNE

Lutte contre la Noctuelle des fruits

Lutte contre l'Eudémis
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Essai 1 Essai 2

Synthèse de 20 essais en G2 Synthèse de 7 essais en G3 
 

Toutes générations (2,86*)
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90%

ESSAIS SUR FRUITS À PÉPINS
Lutte contre les Tordeuses de la pelure
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Témoin Réf.2Témoin Réf.1 Delfin® 1kg/ha

Niveau d’efficacité par rapport au témoin non traitéNiveau d’efficacité par rapport au témoin non traité

Delfin®  0,075 kg/hLDelfin®  1,5 kg/ha

78% 80% 79%

65%
52%

81%
77% 76%

88%



  

Biocontrôle & Utilisable en Agriculture Biologique*

DELFIN®

Homologué sur plus de 70 cultures

  

01/2021 - Delfin® - AMM 9200482 - Bacillus thuringiensis ssp. kurstaki  souche SA-11 32000 UI/mg. ®Marque déposée Certis U.S.A. L.L.C. Homologation CERTIS Europe BV, 5 rue Galilée, 78280 Guyancourt – Tél. : 01.34.91.90.00 - Fax : 01.30.43.76.55. 
N° d’agrément : IF01808. Distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels. Pour les usages autorisés, doses, conditions et restrictions d’emploi : se référer à l’étiquette du produit et/ou www.phytodata.com. Conseils de 
prudence : P261 : Éviter de respirer les poussières et brouillards de pulvérisation. P280 : Porter des gants et un vêtement de protection. P333+P313 : En cas d’irritation ou d’éruption cutanée : consulter un médecin. P501 : Éliminer le contenu et le récipient 
comme un déchet dangereux conformément à la réglementation en vigueur. *Utilisable en Agriculture Biologique en application du Règlement UE 2018/848.

POUR LES CONSEILS D'APPLICATIONS,
SCANNEZ LE QR CODE

Non classé - EUH401 : Respectez les instructions d’utilisation afin d’éviter les risques pour la santé humaine et l’environnement.

LES TROIS POINTS CLÉS 
POUR UNE EFFICACITÉ OPTIMISÉE

À appliquer, 
lors des éclosions 
ou dès l'apparition 
des jeunes larves.
 

L’efficacité de Delfin®  
dépend de la quantité  
de produit ingérée 
par les chenilles. 
Une couverture optimale 
du végétal est essentielle.

En cas de fortes pressions  
ou de vols étalés, 
renouveler 6 à 10 jours  
après le premier traitement.


